
COMMISSIONS COMMUNALES 

COMMISSIONS PRESIDENT (E)  TITULAIRES HABITANT (E) S DU VILLAGE THEMES DE TRAVAIL 

Finances et 
Budget 

Patrick 
PALISSE 

Michèle HOOGE – 
Frédéric PUGNERE  

– Stéphane 
LHUISSIER – 

Raphaël 
CHEVALARD  

Sans objet 
 

Elaboration et suivi du budget communal  
Suivi des mandats et titres émis 

Lotissement  
Les Terrasses 

du PIN 
 

Patrick 
PALISSE  

 
Michèle HOOGE - 

Stéphane 
LHUISSIER - 

Mireille ROUZAUD 
– Frédéric 
PUGNERE- 

 

Jean-Luc LEBORGNE – 
Chantal PALATAN – Vincent 

PALATAN – Bruno LACROIX – 
Christophe HEINE  – Jocelyne 
CORTIE – Stéphane VIENNOT 

Création du lotissement  

Lotissement  
« Le Clos de la 

Piele » 

Patrick 
PALISSE 

Michèle HOOGE – 
Patrick DOUCHY -

Stéphane 
LHUISSIER - 

Mireille ROUZAUD 
– Frédéric 
PUGNERE- 

 

Gérard PAGES – Daniel 
SOUVIGNET- Francis 

ROUZAUD 
Création du lotissement 

Fêtes et 
cérémonies 

Patrick 
DOUCHY  

Frédéric PUGNERE 
– Patrick PALISSE 

– Mireille 
ROUZAUD 

Cédric JORGE – Fernand 
CANDEL – Julien LACROIX   

Supervision des fêtes et cérémonies. 
Organisation des vœux du Maire. 
Organisation du repas des ainés. 
Organisation de la convivialité au sein de la commune. 

Culture et 
Occitanie 

 

Mireille 
ROUZAUD 

Patrick PALISSE – 
Anne LUPIAC – 

Michèle HOOGE -
Lysiane PALISSE- 

Frédéric PUGNERE 
– Véronique 
BELANGER 

Francis ROUZAUD -  Anouk 
DELABIT- Pierre BELANGER –  
Jocelyne CORTIE – Maurice 

BOULETIN – Hélène PASSEY –  
Elia THORNTON – Régine 

GUALBERT – Fernand 
CANDEL- Claudine et Eric 

PRADAL 

I. Rédiger le livre du Pin 
II. Poursuivre l’organisation de manifestations conviviales et conférences 

débats sur l’histoire du PIN 
III. Soutenir les manifestations culturelles de la Cave du Presbytère : 

littéraires, peinture, ... 
IV. Créer des ateliers linguistiques (occitan, anglais) 

 

Vie associative 
Frédéric 

PUGNERE 

Mireille ROUZAUD 
– Patrick DOUCHY  
– Patrick PALISSE 
– Michèle HOOGE 

 
Les Présidents d’Associations 

 

Suivi de la vie de toutes les associations 
Politique générale à l’égard des associations 
Relation avec les associations extra-communales : Pèche Tave Environnement, ABCèze, 
… 
Préparation de l’attribution des subventions 

Appel d’offres Raphaël Patrick PALISSE - Sans objet Identification des besoins 



CHEVALARD  Frédéric PUGNERE 
– 

Michèle HOOGE – 
Stéphane 
LHUISSIER 

Demande et examen des devis 
Ouverture des  plis 
Choix des prestataires 
Suivi des chantiers 

 
Informatisation 
de la commune 

 

 
Stéphane 
LHUISSIER 

 
Patrick PALISSE –

Frédéric PUGNERE 
– Mireille 

ROUZAUD – Anne 
LUPIAC  

 
 
 
 

Jean LUXIN 

 
 
 
gestion du site internet  
mise à jour de wikipédia LE PIN 
 

Communication Anne LUPIAC 

Véronique 
BELANGER 

Mireille ROUZAUD 
– Patrick PALISSE 

– Raphaël 
CHEVALARD – 

Frédéric PUGNERE 

Anouk CHAMPETIER 
Elaboration du bulletin municipal annuel 
Information périodique de la population (réunions publiques, flyer, …) 
 

CCAS et aide 
aux ainés 

Michèle 
HOOGE  

Patrick PALISSE 
Mireille ROUZAUD 

Véronique 
BELANGER  

Béatrice DESCHANELS 
Aide aux personnes en difficultés, portage des repas à domicile, achats appareils de 
téléalarmes, repas des ainés à domicile pour les ainés ne pouvant se déplacer 

Sécurité 
Qualité et 

cadre de vie 

Lysiane 
PALISSE 

Frédéric PUGNERE  
-Raphaël 

CHEVALARD - 
Anne LUPIAC – 

Véronique 
BELANGER  – 

Mireille ROUZAUD 
– Patrick PALISSE  
-  Michèle HOOGE 
– Joël PUJADE – 

Stéphane 
LHUISSIER - 

Patrick DOUCHY 

 Daniel SOUVIGNET 
– Didier Maître – Alexis 

OLLIER et Sylvie EYMARD 

I. Poursuivre le travail sur la sécurisation des voies, ... 
II. Embellir le village (création de la 2ème partie de l’aire de pique-nique du 

Castellas, ...) 
III. Poursuivre l’enfouissement des réseaux Combe de Robin et Croisette (en 

fonction des subventions et des coûts) 
IV. Accompagner l’arrivée du très haut débit en 2022 
V. Contrôler la construction des lotissements pour qu’ils restent dans le 

style du village 
VI. Poursuivre si possible l’extension du parking de la salle des fêtes 

VII. Mettre en place un défibrillateur à la salle des fêtes 
VIII. Poursuivre l’étude sur la Maison de Santé de Connaux (cela est fonction 

des résultats de l’élection municipale de Connaux) 
IX. Commerces de proximité : favoriser la création d’une épicerie, d’un 

restaurant et/ou d’un café multiservices (utilisation du nouveau dispositif 
national) 

X. Refaire la place du village 

Patrimoine et 
Environnement 

Patrick 
PALISSE 

Mireille ROUZAUD 
– Lysiane PALISSE 
– Michèle HOOGE 

– Véronique 
BELANGER  – Joël 

Gilbert PIN-BARRAS - Didier 
MAITRE  – Francis ROUZAUD  

– Jean-Marc MARTIN   – 
Marlène et Fernand CANDEL 
– Pierre BELANGER  – Jean-

Conservation et valorisation de notre patrimoine  
XI. Poursuivre la réalisation des chantiers patrimoniaux (avec les Chantiers 

d’Utilité Sociale)   
XII. Créer un four communal (la gestion du chantier se fera au travers d’une 

sous-commission Four 



PUJADE – Anne 
LUPIAC – Frédéric 

PUGNERE – 
Raphael 

CHEVALARD – 
Stéphane 

LHUISSIER – 
Patrick DOUCHY  

Marc PIERRON - Maurice 
BOULETIN - Bruno LACROIX  - 

Elia THORNTON– François 
BROQUIN – Daniel 

SOUVIGNET- Didier BOISSIER 
– Hélène PASSEY – Jocelyne 

CORTIE – Joël RIVIERE – 
Ludovic CHAUX – Régine 
GUALBERT – Jean-Paul 

PIZON - Sandrine et Franck 
PRAT – Annick et Gérard 
PAGES– Eric et Claudine 

PRADAL 
 

XIII. Protéger des éléments de patrimoine (100 éléments déjà protégés par le 
PLU ...) 

XIV. Valorisation des chemins de randonnée : mettre à disposition des 
dépliants touristiques, en mairie, chez les commerçants, sur l’ancien 
panneau du Val de Tave et y faire apparaitre les éléments de patrimoine 

XV. Défendre nos patrimoines culturels (accent, bruits, odeurs, …) en utilisant 
s’il le faut la loi de 2019 sur le sujet 

XVI. Sécuriser la fontaine du Mas Palisse 
XVII. Poursuivre la politique d’acquisition foncière notamment des « biens sans 

maitre » (M. PRADEN Lucien, M. PUJADE Marcel) 
  
Préservation de l’Environnement 

XVIII. Rechercher partout la sobriété énergétique (dans la poursuite de  la 
coupure de l’éclairage public  la nuit en 2014 ; les ampoules au sodium de 
l’éclairage seront remplacées par des ampoules led jaune, il faudra 
également contrôler et diminuer la consommation électrique des 
bâtiments communaux, ...) 

XIX. Promouvoir et organiser la consommation de produit bio : 
i. Vendre, une demi-journée par semaine en mairie, ou à 

l’épicerie, les produits ménagers d’antan à prix coutant 
ou à prix réduit (par exemple, la mairie  pourrait vendre à 
– 10 % ou faire vendre par le commerce de proximité 
(https://shop.mamieandco.com/15-droguerie-d-antan). 

ii. Organiser des ateliers bio   
iii. Favoriser les circuits courts d’alimentation (fruits, 

légumes, autres ..) 
XX. Aider au développement de la biodiversité :  

i. planter des haies, des muriers de pays (ou mûrier noir), 
deux facteurs essentiels  de la biodiversité 

ii. semer des fleurs et autres graines alimentant les animaux 
dans les friches de campagne sur des terrains 
communaux ou mis à disposition par des propriétaires 

iii. favoriser la création de nids (hirondelles, martinets, 
chouettes-effraie,..) par les oiseaux ou fabriquer et 
installer des nichoirs (mésanges, rouges-queues, chauve-
souris,  ...) 

iv. protéger les animaux rares (par exemple, chouettes-
effraie qui nichaient dans l’église jusqu’à quelques 
années auparavant,...) 

v. encourager la pose de ruches 
XXI. Minimiser les rejets de déchets :  

i. donner deux poules à chaque foyer qui le souhaite  (100 
foyers à 20 €, 2000 €) 



ii. mettre en place un composteur collectif ou des 
composteurs individuels 

iii. accompagner le passage à la redevance incitative 
(obligatoire en 2023) 

XXII. Adhérer au Parc Naturel Régional des Garrigues de l'Uzège  
XXIII. Favoriser le développement de jardins potager (location de terrains par la 

commune ou prêts par des particuliers) 
XXIV. Nettoyer les berges des ruisseaux (Chantiers d’Utilité Sociale, Pêche Tave 

Environnement) 
XXV. Favoriser les déplacements doux 

i. venir dans le centre village à pied ou à vélo 
ii. mettre en place un parc à vélo sur la place, 

iii. rouvrir tous les possibles chemins piétons du village (Le 
Chemin des Parans, Le Chemin des Jardins, …) 

XXVI. S’opposer fermement à l’implantation d’éoliennes 
XXVII. Aider les personnes à mobilité réduite au ramassage des déchets verts 

XXVIII. Installer des bornes de recharge pour véhicules électriques, quand le 
développement des véhicules électriques deviendra effectif   

Sous-
Commission de 
la Commission 
Patrimoine et 

Environnement  
Four 

Communal 

Pierre 
Belanger 

Patrick PALISSE 
Michèle HOOGE- 

Frédéric PUGNERE 
-  Stéphane 
LHUISSIER 

Gilbert PIN BARRAS - Didier 
MAITRE - Francis ROUZAUD - 

Jean-Marc MARTIN - Jean-
Marc PIERRON - Fernand 

CANDEL  
 

Définir les plans de réalisation  
Déposer le permis de construire 
Construire le four en respectant le budget alloué 
Définir la procédure de gestion communale du four 
Définir la cérémonie d’inauguration 

Commission 
Communale 
des Impôts 

Directs (CCID) 

Raphael 
CHEVALARD 

 

Patrick PALISSE  – 
Michèle HOOGE 

 

Titulaires : Alain BRUNEL, 
Anouk CHAMPETIER, 

Jacqueline MAITRE, Gérard 
PAGES, Jean Paul PIZON, 

Raphaël CHEVALARD 
Suppléant : Guy DELABIT, 
Marlène CANDEL, Bruno 

LACROIX, Pierre BELANGER, 
Marc PALISSE, Brigitte 

RENAULT 

Cette commission est imposée par la loi. Elle comprend des membres des communes 
voisines, propriétaires sur LE PIN. Sa composition est validée par l’Administration fiscale 
(Direction Départementale des Finances Publiques).  
Son objet est l’actualisation des valeurs locatives (nouvelles constructions déclarées ou 
non) à la demande du Représentant de l’Administration. 

Commission 
Place de la 

Mairie 

Patrick 
PALISSE 

Brigitte HOOGE  

Philippe ROKITA – Marie 
RAGUSA – Alexis OLLIER et 
Sylvie EYMARD – Fernand 

CANDEL – Maurice 
BOULETIN 

Définir les plans de réalisation 
Suivre la réalisation des travaux 

Commission de Anne LUPIAC Anouk  - statuer sur les recours administratifs préalables déposés par un administré contre le 



contrôle des 
listes 

électorales 

CHAMPETIER 
(délégué TGI) 

Bruno LACROIX 
(Délégué de 

l’Administration) 

refus d’inscription sur la liste électorale ; 
- s’assurer de la régularité et contrôle la mise à jour de la liste électorale effectuée par 
le maire 
 

Commission 
attribution 

logement social 

Michèle 
HOOGE 

Frédéric PUGNERE 
Mireille 

ROUZAUD– 
Lysiane PALISSE - 
Patrick PALISSE – 

Véronique 
BELANGER  – Joël 
PUJADE – Anne 

LUPIAC –Raphael 
CHEVALARD – 

Stéphane 
LHUISSIER – 

Patrick DOUCHY 

Daniel SOUVIGNET – 
Fernand CANDEL 

La Commission d’attribution des logements sociaux est instituée le 1er  octobre 2020, 
par le Conseil Municipal, dans le respect du dispositif légal et règlementaire relatif aux 
conditions d’attribution des logements et statue sur les attributions nominatives des 
logements familiaux construits, améliorés ou acquis avec le concours financier de l’Etat 
ou ouvrant droit à l’Aide Personnalisée au Logement.  
Elle décline localement la politique générale des attributions de logement arrêté par la 
Région Occitanie. 

Dessinons 
notre Horizon 

Patrick 
PALISSE  

Conseil Municipal, 
représenté par 

Patrick DOUCHY 
et Stéphane 
LHUISSIER   

Régine GUALBERT – Anouk 
DELABIT – Jean-Marc 

MARTIN 

Construire le projet de l’Agglomération du Gard Rhodanien (intitulé « Dessinons notre 
Horizon » pour la mandature 2020 - 2026 

 

Dans la colonne « Titulaires » le nom souligné est celui du (de la) Vice-Président(e). 

  


